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Une femme d'esprit:

Mme de Charriere-Bavois
(1732-1817)1.

Mme dc Charriere-Bavois, qu'il ne faut point confondre

avec Mme de Charriere de Colombier n'est pas une
inconnue. Juste Olivier, Vulliemin, Philippe Godet ont

signale son salon de bei esprit. M. et Mme \Y. de Severe

lui ont fait la place qui lui revient dans leur delicieux
tableau de la vie de societe au X\"lllme : MU(' Achard a

marque son affection pour Rosalie de Constant, qui habita
si longtemps avec elle.

A l'aide de documents en grandc partie inedits, de la

Bibliotheque de Geneve ou d'archives privecs, de la corres-
pondance de 1'avocat Servan en particulier 2, je voudrais

tenter une esquisse d'Angelique de Bavois s.

Fille de Georges de Saussure-Bavois et de Louise, nee

de Loys, eile etait dc bonne noblesse lausannoise. Tres tot
on la trouva repandue dans la societe de son temps et de

sa ville. Elle faisait partie des hals de la Redoute. On lui
confiait des roles dans les comedies que Ton aimait alors
ä jouer : la Surprise de 1'amour, le Philosophe sans le

savoir4. A Mon-Repos, eile declama des vers de M. dc

Voltaire ; elle le fit si bien que le vieil incredule tout emu
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la remercia d'un : Dieu vous benisse C'etait une jeune

personne pleine de ressources que cette demoiselle de Bavois.
Sa bonne volonte fut souvent mise ä requisition. Youlait-on
distraire leveque de Noyon, ce Charles de Broglie, pale
et maigre dans son hermine, par un souper champetre dans

le bois de St-Sulpice, on recourut ä Angelique, qui fut
d'une grande utilite dans l'organisation de cette rejouis-
sance*. Fallait-il un cicerone ä une princesse russe, ä la

reputation assez fächeuse, point jolie et meprisante Ce

fut encore Angelique qui fut de corveeChez son oncle

Loys de Villardin, la Palud 8, oü eile avait son apparte-
inent, eile etait un des attraits d'un salon oü Ton chantait
et oti Ton dansait beaucoup. Elle fit de frequents sejours

aupres de la chatelaine de Corcelles Elle discutait avec
1'abbe Raynal, qui dans son chateau de Beaulieu jouissait
de sa gloire « avec la naivete d'un bon coeur. »'° Et C

Dr Tissot goütait son humeur vive et taquine. Des mora-
listes mysogines ont remarcpie que les dames ne sont point
portees ä juger leurs amies avec une indulgence sans borne,
aussi n'attacherons-nous pas trop d'importance ä tels mots

[>eu aimables pour « la Bavois » et son goüt des comme-

rages Ne s'etait-elle pas avisee, un soir, de confer tous

les amours du comte de Callemberg, partout oü il avait

passe — une femme dans chaque port — et tout cela pour
mettre mal ä l'aise une dame qui admirait tendrement le

bei etranger '2.

Elle-meme recut sans doute pas mal d'hommages. Un
des panneaux du chateau d'Hermenches, aujourd'hui ä

Mezery, la montre ecoutant les galants propos de M. d'Or-

ges ,s. C'est a cette epocjue aussi qu'elle se lia d'amitie avec

Servan, venu a Lausanne14, retablir une sante chancelante,

en se confiant aux soins de Tissot. Je dis amitie. A notre

epoque oil l'on met la psvchanalyse ä toutes les sauces et oü
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l'on flaire dans les plus innocents ou les plus quelconques
badinages du passe des scandales 011 de scabreuses aven-
tures, il convient de preciser. M1!e de Bavois ne prit
jamais au serieux les declarations de Servan. E11 1785, il
s'en plaignait encore : « II y a vingt ans que je vous aime,
mais je vois bien au style de vos lettres que vous ne me

connaissez guere, et que vous me croyez ton jours un bon

Franyais ; je vous prouverai vos erreurs et dans dix ou
douze ans d'ici, je me flatte que vous en conviendrez » 15.

Elle n'en convint jamais, mais ils furent toujours bons

amis, et eile resta son « aimable et tendre sceur », comme
il aimait a le lui ecrire.

Car meme durant ses sejours ä Lausanne, il lui ecrivait
beaucoup, et de charmants billets : «Je suis en vie,
Mademoiselle, oui et non ; ma tete, non ; mais mon cceur, oui.

J'accepterais ave'c transport la promenade de quatre heures ;

mais M. de Correvon m'a fait jurer de l'accompagner ä je
ne sais quelle campagne. Vous savez bien que me prend

qui veut ; je coule comme l'eau ; on n'a qu'ä faire un petit
canal : j'espere me dedommager demain de la perte d'au-

jourd'hui » MUe de Bavois s'absentait-t-elle, ä Yinzel

ou ä Geneve, chez Mme Barraban, Servan etait desempare

dans ce Lausanne sans eile. Un seul etre nous manque et

tout est depeuple. II lui ecrivait sa tristesse. 11 se plaignait
de sa maladie, de son regime d'herbes qui ne lui convenait

pas, du jeüne lausannois qui lui convenait tnoins encore :

« Vous savez ce (pie c'est qu'un jeüne ä I^ausanne. Graces

au Ciel nous mangerons des tartes aujourd'hui Je vis

hier, d'honnetes gens <pii avaient pris trois bouillons avant

diner, et je demandai combien il fallait dejeuner de fois

pour jeüner... M. de Voltaire m'a ecrit jx>ur m'inviter ä

aller ä Ferney. L'immortalite de son corps est encore

plus etonnante que celle de son esprit. Cette celebre expe-
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rience prouve bien la folie des regimes et des privations.
Si M. de Voltaire eüt pris, il y a quarante ou cinquante

ans, la fantaisie du petit lait et des legumes, nous n'au-
rions pas la Henriade et l'auteur serait mort. Vivre c'est

jouir. La belle chose qu'une existence aux laitues... 17 » Et
il lui contait les petits evenements du jour, l'arrivee d'une

caravane de Britanniques : « Lausanne a ete pris d'assaut

par un corps d'Anglais et de Hollandais ; il n'y a plus que
la maison de M. de Corcelles fob il logeait alorsj, qui se

defende ; je compte me rendre arme jusqu'aux dents, et je
leur jetterai tous les papiers de tries poehes ä la tete. »

Mais des Anglais penetrerent j usque dans la maison epar-
gnee, et Servan s'entendit mal avec ees nouveaux loeataires;
la proprietaire intervint; l'avocat appela son amie ä l'aide:
« Voilä bien un tour digne du cceur de Mme de Corcelles

me mettre a la rue par le temps qu'il fait Et que lui ai-je
fait moi-meme Non, je ne sortirai point ; je suis constant

afin que vous le sachiez et (|uand j'ai epouse un lit,
il faut de grandes raisons pour le divorce. Nous avons

fait un traite de paix avec l'Angleterre du premier etage :

elle ne fume plus ; ma cheminee est chaude, le plancher bas,

mon fauteuil commode, mon pain bien cuit, mon vin bien

vieux, mon cafe bien brüle, mon bouillon succulent, ma

plume bien taillee, mon coeur bien vif, et vous voudriez

que j'allasse exposer tout cela ä la pluie » 18

A peine Mlle de Bavois de retour, Servan s'empressait

d'aller goüter ä son cafe a bain-marie. Elle le reussissait

divinement. « Le grand Tissot lui-meme, le petit M. de

Correvon qui n'est jamais lui-meme », n'en voulaient point
d'autrement confectionne. Servan l'aimait noir et peu sucre :

« Oui, j'irai boire votre cafe ; mais au moins est-il bien

chaud, est-ce Mlle Alexandrine qui l'a verse, est-ce vous

qui 1'avez sucre : car on est douillet. »'111 Une autre fois il
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s'enquiert : « A quelle heure sans etre chasse comme opportun,

pourrait-on se presenter Une Frangaise repondrait :

quand ma toilette sera finie. Une Hollandaise : quand ma
maison sera nettoyee. Une Espagnole : quand mon mari sera
sorti, Une Italienne : quand j'aurai dit mon chapelet. Mais

vous, ma sceur, vous n'avez rien de cela ä me repondre.
En attendant je vous prie de me confier un volume de

l'histoire des grands homines, que j'ai vu sur votre cheminee.

Amities et respects. » Nous touchons lä ä la caracteristique
de cette amitie entre Mlle de Bavois et Servan : un melange
d'utile et d'agreable. Et c'etait bien dans l'esprit meme de

la correspondante. Des sa jeunesse, la future generale de

Charriere presenta ce double aspect, qui fit son charme :

l'amour des entretiens spirituels et des qualites pratiques.
Un reposant et interessant equilibre.

Nous en trouvons d'autres preuves dans les lettres que, de

France, Servan lui envoyait. Elles contiennent de delicieux

croquis : « Je n'ai jamais dejeune ni dine chez Mme de

Corcelles [il devait v diner plus tard et faire de cette reception

un charmant recit] 20
; ni chez Mme de Saint-Cierge,

ä Lausanne, et j'y dejeune ;i Gerbey21. Savez-vous la

plaisanterie de mes soeurs 22 Com me je ne faisais plus rien

sans M. Tissot ; que M. Tissot ordonnait ceci, defendait

cela ; qu'ä tout moment je me mettais en colere contre leur

regime, en appelant M. Tissot ä mon secours ; elles ont pris
le parti de me regarder comme M. Tissot lui-meme ; de

sorte qu'ä present il y a un Tissot ä Lausanne et un

Tissot ä Gerbey. Servan Tissot, mon frere Tissot, voilä

comme on m'appelle. Et jugez comme je fais l'entendu apres

cela. Hier, elles m'amenent un pauvre boiteux qui avait la

fievre, pretendant qu'un representant de M. Tissot devait

guerir sur le champ cette fievre et cette jambe. Je leur pro-
mis que j'y penseräis. Ce n'est pas tout. Ouand elles ont
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entendu qu'on ne prenait de bon cafe que chez Mlle de Ba-
vois ; qu'on ne s'amusait qu'aupres de Mme de Corcelles ct
de Mme de Saint-Cierge, que Mme de Corcelles dans cette

occasion s'v serait prise d'une autre maniere, que dans celle-

ci Mme de Saint-Cierge aurait agi differemment, que Mlle

de Bavois aurait vraiment bien fait autre chose, elles ont
senti qu'il ne m'etait pas possible de vivre autre part qu'ä
Lausanne, que je suis perdu sans votrc societe. La-dessus

grande metamorphose. Ma soeur ainee s'est fait insolemment

nommer Mme de Corcelles, la scconde rcpresente comme eile

peut Mme de Saint-Cierge, et vous, Mademoiselle, vous-

meme etes livree ä line cadette qui vous profane. Qu'auriez-
vous dit, je vous prie, si vous aviez ecoute aux portes dc

notre salle a manger Mme de Corcelles, mangera-t-elle de

ce ragout — Non, donnez-en a Mme de Saint-Cierge, qui
l'aime a la fureur. — Gardez-vous en bien, dit Mlle de

Bavois, car voilä M. Tissot qui le defend comme la peste.

— Enfin, ma chere soeur, la chose est au point que je vous

supplie de faire agir vos amis pour qu'on admette notre

Gerbey pour le quatorzieme canton de votrc Suisse. »
23

Lisez encore ce billet-la : « Je bois du cafe ä la sante de

mes amis de Lausanne ä cincj beures sonnantes. J'entre chez

Mme de Corcelles ; j'y trouve Mme de Saint-Cierge, leurs

maris si dignes d'etre aimes... 11 y a huit jours que je ne

cesse de m'eloigner de vous tous et d'y revenir ä tout
moment. Ne m'avez-vous point oublie Non, je connais vos

coeurs, vous ne m'oubliez pas ; je me souviens encore, avec

delices que toute cette societe charmante se plait ä s'en-

tretenir souvent de ses amis. Ces portraits de chez Mme de

Corcelles sont tous vivants. \'oila le chevalier de Bouffiers,
le voilä ressuscite ; on le raconte, on le fait parier ; le

chevalier de Bouffiers amuse ä Lausanne, lorsqu'il s'ennuie en

Siberie. Et quelle est cette figure vive et tendre, tout ä fait
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dans ce coin Ah c'est lc pauvre Govani. Voulez-vous

(|u'il parle ajoutez ses lettres. De grace, le nom de celui-
ci le comte de Callemberg : faisons-le parier aussi. A rner-
veilles Et cette tete charmante, ä cöte de la cheminee

Oin dirait qu'clle veut ressembler ä Mme de Saint-Ceirge.
Quelle folie Tais-toi tant (|ue Mme de Saint-Cierge sera
lä ; tu parleras apres, si tu veux. Oh Oh voici im nou-
veau venu tout vetu de vert, perruque ronde, etendu dans

un fauteuil comme un malade. Je le reconnais. Passez, il

ne vous dira rien ; celui qu'il represente est trop triste

pour vous parier... Mais, ecoutez ce l>on vieillard, c'est un
medecin : fort bien. Oh l'aimable liomme ; il a gueri Mme

de Corcelles et il ordonne le cafe Yite un triomphe ; met-
tez-le sur la table ä the, appuyez-le contre deux tables, en-

tre un sucrier comble et une cafetiere fumante et chantez

tous un hymne pour un medecin d'une theorie si belle et

d'une pratique si heureuse. En verite, tout ce cabinet est

un temple, et la pretresse en est la premiere divinite. On a

fait la comedie de l'amour, moi je voudrais faire celle de

l'amitie. Mme de Corcelles y jouerait le |>remier röle, et moi
le second. Chere samr, elites bien tout cela, a ces aimables

gens, parlez de moi, parlez-en encore, parlez-en si haut

que mon imagination l'entende, eile est ä la porte qui

ecoute, rien ne lui echappe, car l'amour-propre se tient
ä cöte pour lui rappeler ce qu'elle n'entend pas 24. »

Toutes les missives se terminent ainsi, par des compliments

ä distribuer « ä pleines mains, depuis la premiere

porte iusqu'a la cime du chateau de M. le bailli ; ne me-

nagez pas mon cceur, epuisez-le, je paierai tout. Embrassez

de ma part tous les arbres de Montbenon 25. » Mais ce n'est

pas tout. Servan lui aussi melait I'utile ä l'agreable, et il
est peu de ses lettres qui ne renferment des demandes de

service. Une fois, il s'agit de pilules a acheter chez M. Ee-
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vade, qui est « mon homme » et point un fripon comme
les apothicaires francais 28. Un autre jour, il etait question
de chevaux. A Lyon, parait-il, la moindre haridelle etait
d'un prix incroyable. Servan pensait qu'ä Lausanne les

chevaux etaient meilleur marche. 11 donnait ä Mlle de Ba-

vois une liste de ceux qu'il avait remarques : le gris pom-
mele de M. Vivien, « il m'a beaucoup plu, et s'il est aussi

bon que beau, il ferait mon affaire », le cheval anglais du

general Veimod, ä vendre chez M. Porta l'ecuyer, celui de

M. de Middes. Et la description de la bete desiree suit :

vif, vigoureux, la tete haute et legere, agreable ä voir et

a monter. « Informez-vous du prix le plus juste27... » Soit

que les renseignements fournis par MUe de Bavois ne

plussent "pas ä Servan, soit qu'elle ne voulut pas se livrer
a un tel maquignonnage, le cheval ne partit pas. Cet echec

ne decouragea pas le Eranqais. Quelque temps apres, il
reclama un domestique « male, qui fut entre deux äges et

exempt de tout liberlinage, surtout fidele, qui sut un peu

raser et coiffer, qui sans etre un Adonis ne fut pas un

monstre ». 11 est sür qu'un domestique de Lausanne ne peut
etre qu'un excellent homme, la Suisse etant le pays des

bons sujets. Et il ne lui demande qu'une chose : savoir pro-
noncer les noms de Bavois, de C'orcelles, de Saint-Cierge,
« ce sont la mes litanies des saints28. » Voilä M,le de Bavois

transformee en directrice de bureau de placement.

Toujours eile demeura la confidente patiente dont on

attendait reconfort et lx>n conseil. Car Servan ne tarda pas
ä avoir des ennuis dans le Parlement de Grenoble, on il
venait d'ent-rer comme avocat general. II y etait entre sans

enthousiasme : « A la place de MM.de Severy, de Corcelles,

d'Orges, de Brenles, quelle societe le roi m'a donne des

chicaneurs de proces, des hommes qui se haissent et qui ne

se soucient de mot que pour le besoin du moment. Y en
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a-t-il un seul qui sache sourire com me M. d'Orges, et rai-
sonner comme M. de Brenles. Vive le temps oü j'etais
avocat chansonnier ä Lausanne et perisse celui oü je suis

condamne ä etre avocat general 2B. » Des embetements ne

tarderent pas ä surgir ; il les conta par le menu ä sa cor-
respondante. II s'exclamait : « Je suis harre, obstrue, em-

pote, conglutine 30... » II etait navre que les Suisses ne con-
naissent les affaires de France que « pour nous donner sot-
tement votre argent31... » Enfin, il annonca sa demission :

« Je suis libre, comme on peut l'etrc — en payant les deux

vingtiemes. huit sols pour livrcs, failles, capitations, indus-

trie, entrees, gabelle et douane et tous ces petits adoucis-

sements de la vie32.» Depuis la prise de la Bastille les

noms des impöts ont change, sinon leur nombre*

Et comme un refrain dont il ne se lassait jamais : le

souvenir emu de Lausanne : « Te suis toujours plus amoureux
de Lausanne33.» « Parlez-moi de Lausanne34.» «Dans

mon testament, j'enverrai mon cceur ;\ Lausanne35.» S'il
vantait la vue etendue qu'on a depuis Gerbey, sur le Rhone;

un Rhone coulant majestueusement et charge de bateaux,

spectacle plus beau que « votre grand lac immobile et fleg-
matique comme un Suisse », avec deux ou trois mechantes

barques, oü les matelots ont mis leur mouchoir de poche

en guise de voiles, c'etait pour tenter Mlle de Bavois ä faire
le voyage et ä venir a Gerbey 36. Si de son chateau de Yous-

san. pres de Saint-Remi, en Provence, il ecrivait que le ciel

y etait pur comme le front d'un bon Suisse, <|ue les rossi-

gnols lui donnaient des serenades, il esperait ])ar de si jxie-
tiques images donner ä Mnie de Corcelles le desir de s'cm-

barquer pour le Midi 37, et ä l'adresse de M. de Correvon,

il parlait de ruines romaines, d'aqueducs, de statues 3S...

Mais, au fond de son coeur, il gardait Lausanne tout entier:

« Je passe vingt fois par jour dans toutes les rues, la rue
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de Bourg, la place de la Palud surtout. » C'ombien il aurait
aime echanger ses fermiers, qui le volaient, contre une colonic

de Suisses, accompagnes de leur gouvernement30. II fai-
sait de la propagande pour l'Academie lausannoise et ess'ayait

d'y envoyer un jeune marquis de ses amis40. Lui-meme
attendait avec impatience le moment de regagner sa cite

favorite, d'y manger a nouveau des gäteaux aux griottes,
ou des biscomes, ou du chocolat41. II soupire apres
Lausanne, comme un devot apres le Paradis i2.

Parmi tant de croquis, de reclamations, de regrets, par-
fois une note differente, qui laisse deviner quelque
confession melancolique de la part de Mlle de Bavois : « Amu-

sez-vous, lui ecrit-il un jour. Le monde vous offusque. Sou-

venez-vous done que ce monde est la tout expres pour vous

jouer une comedie. Si vous voulez la voir, ouvrez les yeux
seulement, un peu d'attention et vous verrez 43. » En effet,
la vie mondaine et en apparence heureuse d'Angelique de

Saussure n'etait pas sans connaitre des soucis et des tracas.

Malgre des amis precieux, eile se sentait parfois fort seule.

Depuis longtemps eile avait perdu sa mere. Son pere s'etait

remarie ; cette seconde union avait entraine la brouille dans

la famille. Beaucoup ]>lus tard, en 1783, Servan, a la rnort
de Georges de Saussure, ecrira a Mme de Charriere : «Je
ne puis en verite vous faire moil compliment de condo-

leances sur la mort de M. de Bavois ; ce petit legs de 1800

livres de dettes est digne de lui. Croyez que je deterrerai

plutot les morts d'Avignon que de ne pas decouvrir votre

belle-mere, mais pendant cpie je la chercherai, il me semble

selon mon petit jugement qu'il serait convenable que vous

lui ecrivissiez un petit bout de lettre ou vous lui explique-

riez la situation 4r'. »
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Le 16 novernbre 1774, Mlle de Bavois epousa Henri de

Charriere, alors major au service de Sardaigne. Angelique
n'etait plus toute jeunette, puisqu'elle avait quarante-deux
ans; le major de Charriere en avait cinquante-neuf 46. C'etait
un mariage de raison, « tout a fail bien pense, dit Mme de

Corcelles, generalement approuve ; leur fortune reunie suf-
fira ä un tres job menage, et Angelique vaudra bien mieux
encore, etant fixee et ne dependant que d'un galant hom-
me47. » M. de Middes avait ete le negociateur de oette
union ; le doyen Polier de Bottens la benit. Taus les amis
de la mariee furent de la noce, et pendant une semaine

ce ne furent que festins, soirs et matins, et du meilleur gout.
Puis la vie continua. Jusqu'en 1789, annee de sa retraite,
Henri de Charriere fut souvent absent. Mais il semble que
Mme de Corcelles fut bon prophete : cette union fut heu-

reuse. Le « preux chevalier » comme l'appelaient les

intimes, etait un homme excellent : « on ne peut l'estimer rne-

diocrement, ecrivait Servan qui l'avait en haute consideration,

il est table dans un moule antique qu'on ne retrouve

guere aujourd'hui48. » II trouva dans sa compagne — son

Ange, comme il la nommait — une affection reelle et un

appui appreciable. Quand il quitta le service de Sardaigne.

ce fut Mme de Charriere qui s'occupa de lui obtenir une

pension convenable. Elle ecrivit ä la reine Marie-Christine
d'interceder aupres de son royal epoux, et comme les petits
cadeaux font naitre l'amitie avant de l'entretenir, elle ac-

compagna sa requete d'un sac ä ouvrage brode 49. La reine

en fut charmee ; elle s'acquitta au mieux de sa mission, et

le general de Charriere eut sa pension, grace sa femme.

Des son mariage, Mme de Charriere habita, selon la sai-

son, ä la rue de Bourg r,°, dans une maison qui fut demolie

quand on crea les Galeries St-Franqois, et sa propriete des

champs sur la route d'Ouchy, sa maison de Chaumiere51.
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Chaumiere avait alors un aspect rustique. Une fontaine ä

l'entree de la cour. E'eau s'echappait du tronc d'un saule

et le bassin etait de chene revetu de mousse. Ee mobilier
etait simple et confortable : dans la salle ä manger une
haute armoire de noyer etait ornee de courges et de ci -

troubles cueillies au potager voisin52. Generalement il y
avait un peu partout un aimable desordre, peut-etre un effet
de l'art. Des souliers, des bouteilles, des sacs de graines,
des chandelles voisinaient pele-mele sur le clavecin avec
des dessins et des livres 53. Qu'importait L'accueil etait
cordial, la table bien servie, la conversation enjouee et

charmante. A quelques pas de Chaumiere, Mme de Char-
riere fit construire une autre maison, qu'elle habita parfois:
Petit-Bien ou plus familierement Petit-Rien. Elle louait
ä l'occasion cette demeure. Servan, le chevalier de Buffe-
vent54, la marquise de Sayve, la duchesse de Duras, le

general Frossardr,r> en furent les successifs locataires5a. Si

Chaumiere a totalement disparu, Petit-Bien, devenu Rose-

mont, puis le Grand-Rosemont, a eu sa silhouette modifiee

au cours des temps 57.

Soit ä la rue de Bourg, soit a Chaumiere, Mme de Chartere

recevait beaucoup. Elle avait le dimanche des diners
de voisinage, ou genereusement eile aecueillait le ban et

harriere-ban de ses amis r,s. Des 1781, eile eut ses fameux

« samedis ».

Ceux-ci n'etaient ])as ouverts a tout le monde 5B. II fallait

pour y etre admis avoir produit une oeuvre : recit, comedie,

poeme, denotant un spirituel caractere. 11 ne s'agissait pas

d'une oeuvre longue et savante, bien entendu. Des vers

comme ceux-lä suffisaient ; ils sont probablement de Dey-

verdun et sont intitules : « Salut au joli samedi ».

« Est-il permis — D'entrer ici — Dame Charriere, —
Sans vous deplairc. — J'ai tant oui — Du samedi — De
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maintes choses — En vers en prose — Que grand desir —
\ eut me saisir. — Ma maladie — Etant finie — D'entrer
ici — S'il est permis.

» Mais ;\ quel titre, — Entrerez-vous — Foin du cha-

pitre — II n'est pas doux. — Non, sur mon äme, — Je n'en
ai point. — Caissons ce point, — Ma chere dame. — Est-il
permis — D'entrer ici

» Je ne puis plaire — Comme Servan, — Yous satisfaire,
— Comme Constant. — Je puis me taire, — Yous admirer.

— Sans murmurer — Ees voir vous plaire. — Pensant

ainsi — Est-il permis — D'entrer ici 60 »

Ce n'etait pas tout. 11 y avait une ceremonie d'initiation
ä subir, dans un decor impressionnant. Une toile cachait le

fond du salon. Devant, un homme en costume de hiero-

phante, une baguette blanche a la main, une etoile sur la

poitrine, figurait lc maitre de ceremonie. Sur un tröne,
l'abbesse, c'est-ä-dire Mme de Charriere presidait. Le can-

didat ou la candidate commencait par des reverences en

l'honneur des trois graces. Puis venaient trois epreuves :

une charade ; la lecture d'un morceau qu'il fallait juger bon

ou mauvais ; une enigme. Parfois une question litteraire
comme celle qui tut ]X>see ä Mme de Montolieu : Laquelle
des dames franqaises <[ui out ecrit, est celle qui reunit le

plus de suffrages 11 fallait repondre : Mme de Sevigne.

Les epreuves terminees, le maitre de ceremonie donnait con-

naissance des Statuts. La toile de fond etait levee et l'initie
promettait de se cont'ormer aux reglements et lois du cha-

pitre, devant un autel, sur lequel etait place un grand
tableau decore des attributs de la poesie et des arts : une

lyre, un poignard, un masque... Admis selon toutes les

regies, le nouveau membre des « samedis » etait decore par
l'abbesse d'une echarpe blanche, « Symbole de candeur et

d'innocence » et de l'effigie du soleil : « Portez-la sur votre
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cceur, lui disait-elle ; le soleil est l'image de la clarte de

l'esprit, de la chaleur du sentiment et de l'activite du carac-
tere, et recevez l'accolade de l'abbesse et de tout le cha-

pitre 81. »

Ces Statuts etaient fort detailles. lis exigeaient l'observa-
tion de trois vceux : obeissance, celibat, pauvretf. Mais ll
s'agissait de les observer selon l'esprit et non ä la lettre.
Obeissance ä l'abbesse pour la convocation du chapitre, ä

moins de migraines bien decidees ou d'engagement ante-
rieur. Celibat. ä moins de fantaisies physiques ou morales.

Pauvrete, c'est-a-dire nc pas courir apres les richesses aux
depens du cceur, de l'esprit ou des graces.

« Vous promettez ensuite de preferer toujours le samedi

»au dimanche qui brillc, au lundi qui danse, au mardi qui
bailie, au mercredi qui repose, au jeudi qui jouc, au ven-
dredi qui mange. Vous promettez de preferer l'esprit au

persifflage, les talents aux pretentions, le jugement au ba-

vardage. Yous promettez de preferer le sentiment ä l'eta-

lage, la naivete ä l'artifice, et la marche de la nature aux
allures du manege. Yous promettez de preferer les ouvrages
de Florian aux ceuvres de Mercier, les comedies de Moliere

au theatre de Marivaux, les auteurs du siecle de Louis XIY
aux Academiciens du moment. Yous promettez d'etre dans

nos assemblies severes ä vous-meme, indulgent aux autres.
Vous promettez enfin loyaute ä l'abbesse et ä tout le

chapitre, attention et zele pour l'honneur du samedi, prudence
et discretion envers les profanes. Ainsi le dien du genie et

des arts vous protege. Ainsi Minerve vous couvre de son

egide et que son nom soit grave au temple de Memoire 62. »

Amusements frivoles, dira-ton. Peut-etre. Cependant, ces

Statuts n'etaient pas denues d'excellents conseils moraux et

litteraires. On v trouve l'influence nette d'aspirations de

l'epoque. Ce desir d'amelioration morale, de plus de since-
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rite dans les lettres et dans la vie etait vif alors ä Lausanne.
Dans les Statuts de son chapitre, Mme de Charriere ne fai-
sait que mettre la portee d'un milieu mondain, ou les fem-

tnes etaient nombreuses, les preceptes que la « Societe litte-
raire » avait en 1772 inscrits en tete de son activite : « Ai-
mez-vous les humains, quelle (|ue soit leur profession de foi..

leurs opinions speculatives, leurs croyances, leur religion
Souhaitez-vous sincerement leur perfection et leur bonheur?

Promettez-vous de faire tous vos efforts pour bannir de la

recherche du vrai toute passion, toute prevention, tout
esprit de parti et toute aigreur 83 » Plusieurs des membres

de la Societe litteraire etaient d'ailleurs des fideles des

« samedis » : Servan, Gibbon, Deyverdun surtout. Mme de

Charriere prenait ä cceur sa charge d'abbesse. S'entretenant

un jour avec un pasteur, on lui fit observer qu'elle avait un

air soucieux, tandis que 1'ecclesiastique portait la gaite

peinte sur son visage : « N'en sovez pas surpris, repondit-
elle, Monsieur n'a qu'un verset a traiter demain, et moi j'ai
ce soir tout un chapitre. »

(A suivre.) Henri PERROCHON.

NOTES

1 Communication presente, ä la seance de la Societe vaudoise
d'histoire et d'archeologie, ä Lausanne, le 8 novembre 1933. —
2 La corrcspondance de Servan avec Mn>e de Charriere est inedite,
ä part trois lettres citees par Ml'e Achard, Rosalie de Constant, sa
famille et ses amis, 1902, 1, p. 130 sq., 153, et quelques fragments
dans l'article de P.-E. Schazmann, Une correspondance inedite de
Vavocat general Servan avec Mm? de Charriere-Bavois, Gazette de
Lausanne, 16 juin 1933. — Les lettres adressees ä de Charriere

par les freres Reynier, le prince de Salm-Salm, Fellenberg,
Reverdil, P.-H. Mallet, Samuel de Constant, la reine Marie-Chris-
tine, le professeur de Saussure font partie du dossier Constant et
sont inedites. — 3 Je tiens ä remercier ici M. F. Aubert, le si aima-
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ble conservateur des manuscrits ä la Bibliotheque publique et uni-
versitaire de Geneve, et Mme L. Grenier-Brandenburg, qui voulut
bien m'ouvrir ses archives familiales.

4 M. et Mme W. de Severy, La vie de societe dans le Pays de
Vaud ä la fin du XVIIIme siecle, iQii-1912, I, p. 231. — 6 De Ser-
van ä Ml'e de Bavois, 4 octobre 1770. — 6 W. de Severy, op. cit.,
I, p. 240. A propos de l'eveque de Broglie, v. Achard, op. cit., II.
p. 273, et lettre de Servan, 24 avril 1773 : « c'est un nom heureux
dans le profane comme dans le sacre ». Dans la meme lettre, Servan
parle de l'eveque de Troyes : « pour M. de Troie, j'en connais deux,
l'aine prit la ville de ce nom, il y a trois mille ans. » Et il conclut :

« Yous avez tant d'eveques ä Lausanne, que je crains que vous ne
deveniez toujours plus heretique. » — 7 \Y. de Severy, op. cit., II,
p. 164. — 8 Sur cette maison, v. Lausanne, promenades historiques
et archeologiques, p. 47. — 9 \Y. de Severy, op. cit.. I, p. 178 ; IT,
p. 240. — 10 De Servan, Lyon 11 novembre 1780. — 11 W. de Severy
op. cit., p. 233. — 12 Sur le comte de Callemberg, v. \Y. de Severy,
op. cit., 1, p. 225, 345, 377 sq. ; II, p. 228. — " W, de Severy,
op. cit.. I, p. 262. — 14 Le premier sejour de Servan ä Lausanne
est de 1770 ; il y sejourna souvent par la suite et presque conti-
nucllement de 1793 k 1802. Joseph-Michel Servan (1737-1807), avo-
cat general au Parlement de Grenoble de 1769 ä 1772, fit paraitrc
cntre autres ouvrages, une Adresse aux amis de la Paix, en 1789.
Et auparavant divers di.scours : Sur les avantages de la vraic
philosophic, Sur Vadministratiou de la justice criminelle, Sur les
mceurs, etc. Des 1802, il fut niembrc du Senat. — 3r> De Servan.
1785 et aussi 28 mars 1786. Servan a plus d'une fois insiste sur la
vertu des belies Lausannoises d'alors : « Dans la maison Corcelles,
dans l'appartement Saint-Cierge, c'est lä que je veux que vous
repandiez mon äme tout entiere ; donnez-lui les attitudes les plus
tendres ; helas la seule qui lui soit permise est de la mettre aux
pieds de ces deux femtnes aimables ; mettez-moi done aux pieds.
pufsque toutes les autres places sont prises. MM. les maris de
France, vous n'en diriez pas tant » (De Servan, 6 decembre 1771 -)
— 36 De Servan, 1770. -- 17 De Servan, 4 octobre 1770. — 18 De
Servan, 1770. — 19 De Servan, [novembre] 1770. — 20 « Nous etions
beaueoup et nous nous amusions comine pcu. Ce fut un souper au-
quel on donna le nom modeste de goüter, de peur d'effaroucher
certains scrupuleux sur l'article du souper. Imaginez-vous une
grande table toute chargee de fleurs et de fruits, certains plats de
viande semblant se cacher derriere ces pyramides de glaces et de

bouquets ; point d'ordre ä table, s'y mit qui voulut, on forma des

gioupes... J'ai fait pour nies peches beaueoup de grands repas en
France, mais je n'en ai point fait oü l'esprit fut si bien dose avec
le cceur, oü il y eut tant de cordialite, de bonhomie, de ces
sentiments enfin qui repandent comme un parfum, la douce securite
dans tout un cercle et qui tirent de chaque esprit ce qu'il peut
fournir. En France, dans nos meilleures compagnies toutes nos
conversations les plus brillantes, ce sont des rivaux qui s'attrapent,
chacun cherche ä serrer le sac de son voisin par en haut afin que
rien ne Sorte, mais en general dans votre societe de Lausanne chacun

serre doucement son sac par en bas et tout en haut. On me
demanda quelques chansonnettes, j'aurais rougi de faire le difficile
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pour ces bagatelles. (De Lausanne, ä Alme <Je Charnere, en sejour
ä Geneve, 23 avril 1780.) — 21 Servan avait ä Gerbey, pres de Lyon,
une propnete. Le frere de l'avocat, Joseph (1741-1808), marechal
de camp, mimstre de la guct re dans le mmistere Roland, mspecteui
en chef des revues des 1803, portait le 110111 de Sei van de Gerbey.
— 22 Les demoiselles Servan se lnariercnt les unes apres les autres,
et a propos des fianqailles de ia dernicie, Servan ecrivait ä son
amie : « Selon tonte apparence ma soeur se niariera cet hiver, et eile
sc marieia sans qu'elle ni 11101 croyons que l'affaire soit bonne 1

et cela s'appelle faire une fin Car il n'en est pas du titre de vieille
Idle en Fiance comme en Suisse che/ vous ce titre est presque
une digmte, mais chez nous c'est presque un udicule; et d'ailleuis
les temps sont si durs que le meilleur man est celui qui se presente.
(17 novembre [1786?].) — 22 De Servan, 29 dcccmbre 1770 — 24 De
Servan, decembre 1770. - 21 De Servan. 6 decembre 1771. —

De Servan, 11 Janvier 1771. — 27 De Servan, decembre 1770.
Dans une lettre de 1786, Servan repaid it de cettc demande qui n'eut
pas de reponse et il se repentait d'avoir importune ainsi son ainie:
«J'etais un fou. » — 28 De Servan, \laiseille, 20 decembre 1772;
\ oussan (St-Remi en Provence, oil Servan avail une propnete),
25 fevrier 1773. II reclamera encore un domestique, le 30 novembre
1785. — 29 De Servan, 6 decembic 1771 - !0 « Je puis desccndie
dans moil coeur sans m'encanailler, ce 11'est pas tout ä fait ce qu'on
a pretendu icq Le croirez-vous, j'ai passe pendant qmnze jours nour
1111 honune ä pendre Helas 1

oui, et pourquoi Pour un crime
affreux, j'avais fait un discours ou plutöt un livre tout entier contie
une actrice d'opera. Je soutenais qu'une catin pouvait fort bien etre
une fnponne, et lä-dessus nos bons Franqais de crier haro sur 1'im-
pie, le deiste, le philosophe, le coqum, il ne croit pas ä la probite
d'une fille d'opera, il faut le pendre, vous dis-je ' » (affaire de la
chanteuse Bon et du comte de I.uze). De Servan, 1772. — 30 De Sei-
van, 2 janvier 1772. — 21 De Servan, 24 novembre 1771. — 32 De
Servan, 1772. — 33 De Servan, 6 decembre 1771 - 34 De Servan,
24 novembre 1771. — 35 De Servan, [fin] 1772. — 36 De Servan,
iel fevrier 1771. — 37 De Servan, 11 mai 1774 -- 38 «Une statue
d'un dieu qui passe pour tres aimable et tres ennemi du veuvage
dont AI. de Correvon se trouve si bien... » De Servan, 24 avril 1773.
— Et quelle joie, quand Servan voit un Suisse, ainsi Deyverdun,
qu'il rencontre en Franchc-Comte (1782) amsi lors de sa reception
ä l'Academie de Lyon, en 1781, ll est heureux de voir M. de Saussure,

« ce jeune homme airpable et gai avec qui nous soupämes, il
vous en souvient, chez Alme de Corcelles. A oilä un visage bien hon-
nete quoique heretique qui me saute au cou Dans ce moment re-
ti Oliver un ami de mes amis de Lausanne fut pour 111011 coeur une
jouissance delicieuse. » De Servan, fete] 1781. — 39 De Servan,
24 avril 1773 Cette lettre contient une remarque bien XVIII11«
«J'avais toujours cru que le cceur humam ne s'usait que par le frot-
tement de la toile de Plollande, il ne se gate pas moms sous la serge
et la toile grossiere. » — 40 De Servan, 1774 « Vous avez un grand
defaut aux yeux de la grand'mere de AI. le marquis, c'est que vous
11'allez point ä la messe; je me tue de dire que vous etes charitables,
bienfaisants et Chretiens comme moi. Ah' Alonsieur, point de messe'
Et voilä oü nous en sommes dans les pays ou le soleil est si chaud.»
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11 De Servan, n fevrier 1771 ; 11 mai 1774. — 42 De Servan, 22 de-
cembrc 1781. — 43 De Servan, 1770. - 44Ainsi a propos de son
appartement de la Palud, v. \\". de Severy, op. cit., [, p. 386. —
43 De Servan, septembre 1783. Servan fit des recherches ä Avignon
(lettre du 9 octobre 1793) et decouvrit M"e de Bavois pres de Xice.

46 Ne en 1715, mort en 1792. — 47 YY. de Severy, op. cit., J, p. 258;
De Severy, Y/ms de Cor Celles et ses amis, p. 111 sq. - 48 De Servan,
30 aoüt 1781. A la mort d'Henri de Charriere, Servan, dans sa
lettre de condoleances parle de l'honneur, de la probite du defunt
(J3 mars 1792). — 49 De Marie-Christine, 7 juillet 1789. A la mort
du general, sa veuve adressa au roi de Sardaigne un memoire pour
qu'il lui continuät sa pension. Marie-Christine servit d'interme-
diaire. (Turin, 7 fevrier 1792.) En reconnaissance, Mme de Chartere

accueillit les neveux de la reine, chasses de Paris par la
Revolution et refugies ä Lausanne. La reine l'en remercia (29 aoüt
1792). — 511 Anciennement n° 32. G.-A. Bridel,— La Familie, iqio,
I, p. 263 sq. — 51 Cette maison, demolie en 1907, a fait place ä un
immeuble ä l'angle du chemin de Treyblanc et de l'avenue d'Ouchy.
-- Chaumiere contenait au rez-de-chaussee : cuisine, chambre de
bonne, trois pieces de maitre; ä l'etage: cuisine, quatre pieces de
maitre, un salon, deux chambres de domestiques. L'architecte
ITaisse l'estimait, en 1817, ä 10,000 fr. (Lettre ä Charles de Constant,

Bibl. de Geneve.) — 52 D'apres Herminie Chavannes. Achard,
op. cit., I, p. 112. — 53 Achard, op. cit., II, p. 222. — 54 De 1791 ä

1794. Achard, op. cit., II, p. 83, 292. — 55 Vers 1808. H. Perrochon,
Le general Prossard, R. H.Ar. 1930. — 36 Alme de Charriere eut des
locataires moins illustres : en 1792 un orfevre, ä qui Juste de Constant

vendit son argenterie (G. Rud'ler, La jeunesse de Benj Constant,

1909, p. 322 en note) ; une famille de sergent zurichois chan-
teur et violoniste, en 1803. (Achard, op. cit., II, p. 272.) — 37 Cette
maison subit deux incendies en 1884 (et non 1879 comme le dit le
Diet. hist, du canton de Vaud, art. Rosemont) et en 1916. Dickens
y sejourna en 1846. De 1920 a 1932, siege des bureaux des douanes
föderales. Voir Lausanne, promenades historiques, p. 95. Au debut
du XrX'M siecle, Petit-Bien avait: salle ä manger, salon, cuisine,
depense, chambres de bonnes au rez-de-chaussee, et ä l'etage : ga-
lerie, trois chambres ä coucher, salon, cabinet, grand galetas, chambres

de domestiques. Avec comme depcndances : ecurie pour quatre
ihevaux, fenil, piessoir, serre, logement du fermier. Fraisse esti-
mait ce tout 15,000 fr. En 1811, M>e de Charriere offrit en vente
cette maison au general Reynicr. (Lettre de Reynier, 26 mai 1811.)

-- 58 Achard, op. cit., II, p. 221. — 59 R. de Constant, Journal ä

Victor. Achard, op. cit., 1, p. 135. — 60 Archives L. Grenier. —
u Le doyen Bridel a raconte la reception de Mm< de Montolieu dans
ses Souvenirs de mon sejour ä Lausanne de 1779 <2 1797 (Conser-
vatcur suisse, VH, p. 279; cite en partie par P. Maillefer, IListoire
du Canton de Vaud, 1903, p. 252-253). — 62 Archives L. Grenier.
33 Bibliotheque cantonalc et universitaire, Lausanne Mns.
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